
 

 

 

 

 

AVIS PUBLIC 

VENTE POUR DÉFAUT 

DE PAIEMENT DE TAXES 

 
AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné par la soussignée, Pascale 
Plante, en sa qualité de directrice générale et secrétaire-trésorière de la 
MRC de Maskinongé, que suite aux différentes directives annoncées par 
le gouvernement du Québec et la Direction de la santé publique, la vente 
pour défaut de paiement de taxes prévue le jeudi 13 mai 2021 est reportée 
à une date ultérieure.  
 
Dès que la situation nous le permettra, un avis public indiquant la nouvelle 
date sera publié au moins 15 jours avant la vente. 
 
Si votre immeuble fait partie de la liste et que vous souhaitez régulariser 
votre situation ou pour toutes questions, vous pouvez contacter Annie 
Arseneault au 819 228-9461, poste 2049, ou à 
annie.arseneault@mrc-maskinonge.qc.ca. 
 
DONNÉ à Louiseville, ce 3e jour de mai deux mille vingt-et-un (03-05-
2021) 
 

 
______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

Pascale Plante 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
MRC de Maskinongé 
651, boul. Saint-Laurent Est 
Louiseville (Québec)   J5V 1J1 

http://www.mrc-maskinonge.qc.ca/mrc/politiques/doc_download/1516-vente-pour-defaut-de-paiement-de-taxes-fevrier-2020.html
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